
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

  
 
 
 

 

 

 

Points de vue des participants et intervenants 

Colloque 24 et 25 novembre 2016 

Inclure sans stigmatiser, l’emploi des personnes en situation de 

handicap dans la fonction publique 

Pour en savoir plus sur le programme de recherche et d'échange de pratique 

 

 

 

Mots clés proposés par les participants 
 

« J’ai beaucoup aimé les temps 

humoristiques. Parce que c’était une 

manière de vraiment montrer où 

étaient les problématiques » 

 

« La question de la capacité à se 

défaire de ses routines (pour 

s’adapter au handicap dans 

l’emploi) est importante. Il faut se 

saisir de sa capacité à se 

responsabiliser et à prendre le 

dessus sur les contraintes » 

« J’ai beaucoup apprécié que les limites de l'inclusion des personnes en situation de handicap 

soient constamment mises en avant car, même si les choses évoluent, le chemin à parcourir 

est encore très long, et il serait dommage de se satisfaire d'avancées très importantes, et 

d'ignorer tout ce qu'il reste à faire, notamment sur le handicap psychique ! » 

 

 « Il a bien été expliqué que la discrimination positive, c’était le 

fait de donner plus à quelqu’un qui avait déjà autant, alors que 

l’équité c’est donné plus à ceux qui ont moins » 

« Le colloque et plus largement le programme ouvrent ce type d'espace 

de collaboration entre les professionnels de terrain, les chercheurs et les 

décideurs, ce qui est essentiel »» 

« Beaucoup de richesses dans les 

interventions, que ce soit en apport 

sur les recherches en cours que sur les 

témoignages » 

 

  

 « Plusieurs personnes […] en ont 

parlé : il faut faire preuve de 

créativité pour permettre l’emploi 

des personnes en situations de 

handicap » 

« Le fait de donner autant de temps de parole à la salle était très bien 

et puis cette parole a été bien entendue,  bien accueillie » 

 

http://www.ehesp.fr/recherche/domaines-de-recherche/politiques-sociales-et-de-sante/programme-de-recherche-emploi-des-personnes-handicapees-dans-la-fonction-publique/

